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La statistique de l'entreposage est groupée dans la présente section. La sous-section 1 
porte sur les entrepôts autorisés de céréales. La sous-section 2 vise les entrepôts frigori
fiques sans lesquels les aliments périssables, comme viandes, produits laitiers, poisson et 
fruits ne pourraient être échangés ou distribués sur une vaste échelle; elle contient aussi 
des données sur les stocks de vivres en main. La sous-section 3 porte sur l'entreposage 
du pétrole et de ses dérivés, et la sous-section 4 sur les entrepôts publics et douaniers. 
Les entrepôts affectés spécialement au tabac et aux boissons alcooliques sont étudiés à 
la sous-section 5. Ces entrepôts d'accise, comme on les appelle, sont confiés à la surveil
lance étroite de fonctionnaires de l'accise qui contrôlent toutes les entrées et sorties de 
stocks. 

Sous-section 1.—Entrepôts autor isés de céréales 

Les entrepôts à céréales du Canada, autorisés par la Commission des grains en vertu 
de la loi sur les grains, contenaient 599,325,000 boisseaux le 1e r décembre 1955, augmen
tation de 18,356,000 boisseaux au regard du 1e r décembre 1954. Les élévateurs ruraux de 
l'Ouest ont reçu quelque 14,650,000 boisseaux sur les 18,356,000. Les stocks en entrepôts 
autorisés ont atteint un sommet de 603 millions de boisseaux le 1e r décembre 1943, mais 
à la suite de l'écoulement considérable du temps de guerre, ils avaient diminué à 428 
millions le 1er décembre 1947. Depuis lors, les stocks entreposés ont augmenté chaque 
année. 

Contrairement à 1954, les rendements de céréales ont été bien supérieurs à la moyenne 
en 1955 et étaient suffisants pour contre-balancer de façon avantageuse le recul des reports 
existant au 31 juillet. Comme les récoltes de quatre des cinq années précédentes ont été 
abondantes, les difficultés relevant de la manutention et de l'entreposage des céréales, au 
Canada, sont demeurées sans solution. En conséquence, la vente, par les cultivateurs, 
des céréales de l'Ouest a continué à dépendre largement de l'espace disponible dans les 
élévateurs de la région lorsque les céréales envahissaient les marchés nationaux et étrangers. 
Comme l'indique le tableau 28, le pourcentage de l'espace occupé dans les élévateurs n'a 
guère varié les 1er décembre, 30 mars et 31 juillet de la campagne agricole 1955-1956. 
Le tableau ne donne des renseignements que pour trois dates de la campagne agricole, mais 
on pourra obtenir des données hebdomadaires sur les stocks de céréales en situations com
merciales diverses dans la publication du B.F.S., Grain Statistics Weekly. 

28.—Capacité des entrepôts autorisés de céréales, et céréales emmagasinées, campagnes 
agricoles 1954-1955 et 1955-1956 

NOTA.—Ces chiffres sont inférieurs à ceux du tableau 22, p. 974, parce qu'ils ne comprennent pas les stocks en 
route ou dans les minoteries de l 'Est. 

Campagne agricole et situation 
des entrepôts 

1954-1955 

Élévateurs ruraux de l'Ouest 
Elévateurs de l'intérieur (particuliers 

et minoteries) 
Terminus de l'intérieur 
Côte du Pacifique 
Fort-William et Port-Arthur 
Ports de la baie Géorgienne et des lacs 

supérieurs 
Ports des lacs inférieurs et du haut 

Saint-Laurent 
Ports du bas Saint-Laurent 
Ports des Maritimes1  

Total, 1954-1955 

1 Sans Terre-Neuve. 

Capacité 
des 

entrepôts 
autorisés 

le' déc. 
1954 

Céréales canadiennes dans 
les entrepôts autorisés 

2 déc. 
1954 

30 mars 
1955 

31 juill. 
1955' 

(milliers de boisseaux) 

338,174 

20,725 
20,600 
20,106 
90,517 

36,641 

19,100 
27,912 
7,193 

580,969 

247,333 

9,180 
18,875 
15,081 
51,106 

33,394 

14,390 
21,118 
6,227 

416,704 

246,479 

10,101 
18,673 
11,453 
76,635 

9,741 

9,518 
17,296 
2,793 

402,688 

273,525 

9,090 
18,038 
9,769 

58,524 

32,995 

14,495 
21,675 
6,031 

444,143 

Pourcentage utilisé des 
entrepôts autorisés 

I e ' déc. 
1954 

% 

73.1 

44.3 
91.6 
75.0 
56.5 

91.1 

75.3 
75.7 
86.6 

71.7 

30 mars 
1955 

% 

72.9 

48.7 
90.6 
57.0 
84.7 

26.6 

49.8 
62.0 
38.8 

69.3 

31 juill. 
1955' 

80.9 

43.9 
87.6 
48.6 
64.7 

90.0 

75.9 
77.7 
83.8 

76.4 


